
Les enchères ne peuvent être reçues que par ministère d’avocat postulant 
près le tribunal de grande instance d’AUXERRE.

CONSIGNATION : 3.000 € à l’ordre du Bâtonnier

2018015 - IMMOLEGAL 3 rue de l'Hôtel de Ville 95300 PONTOISE 

MISE A PRIX : 27.000 €  (VINGT SEPT MILLE EUROS)

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
►A Maître Frédérique PRÊTRE-SABIN, Avocat au Barreau d’AUXERRE, 9 rue René Schaeffer (89) AUXERRE, 
TEL. 03.86.41.98.18, dépositaire d'une copie du cahier des conditions de la vente.
►/ A Maître Eric BOHBOT, Avocat au Barreau de PARIS, 130 rue de Rivoli (75) PARIS, TEL.01.53.40.76.66.
►/ Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal de Grande Instance d’AUXERRE, où le cahier des conditions de la vente est 
déposé (N° RG 18/00027)
►Sur les lieux pour visiter, le : mercredi 6 mars 2019 de 10h. à 11h.
► Sur internet : VLIMMO.FR

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au palais de justice d’AUXERRE (89), Place du Palais de Justice - EN UN SEUL LOT
L’adjudication aura lieu le vendredi 15 mars 2019 à 14h.

Les biens et droits immobiliers sis à 

VILLY (89) 
3 rue Traversière

Cadastrés section AB n° 117, lieudit « 3 rue Marie Adeline » pour 3a 56ca.

UNE MAISON 
à USAGE D'HABITATION 

comprenant selon procès-verbal de description dressé par la SELARL QUALIJURIS 89, 
Huissiers de Justice Associés à AUXERRE (89), en date du 20 juin 2018 : 
- Au rez-de-chaussée : cuisine aménagée, buanderie, placard, pièce principale avec poêle.
- Au 1er étage : palier, pièce, salle de bains avec WC, chambre.

Selon même PV, les lieux sont occupés par la propriétaire.


